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Les séances devraient débuter pour la rentrée 

 
Découverte de l’atelier bois à Limoges. © Droits réservés  

 

L’idée de faire découvrir à des enfants le travail manuel par des gens de métier (GDM) retraités ou en 

activité qui transmettent leur savoir-faire doit se concrétiser à Saint-Léonard grâce à l’association LOEM.  

Le but recherché est de revaloriser les métiers manuels artisanaux, (bâtiment, patrimoine, art, bouche, 

industriels). Il ne s'agit pas de former à un métier, mais de montrer comment travaille un artisan. Le 

concept offre une véritable initiation. 

  

Qui est concerné ?  

Le projet cible les jeunes de 9 ans à 14 ans et des formateurs bénévoles (artisans, ouvriers qualifiés). Les 

rencontres se feront avec de vrais outils dans de vrais ateliers (lieu de rassemblement et d'échange) aussi 

bien en milieu rural qu'en milieu urbain le mercredi après midi, soit 35 séances par an. 

Un véritable rôle social, mieux vivre ensemble, participer au bien vieillir. Permettre aux GDM, de rester 

dans la vie active, de transmettre les gestes de leur métier, un savoir-faire et l'amour du travail bien fait. 

Permettre à l'enfant de s'épanouir, d'avoir une activité réelle, de profiter d'une relation intergénérationnelle 

privilégiée. 

 

Le projet LOEM de Saint-Léonard  

La Haute-Vienne compte 3 associations (Limoges, Saint-Junien et Bellac) : le projet miaulétou imaginé 

par le délégué territorial a remporté l'adhésion de la mairie, du Foyer rural et du centre social (où devrait 

se dérouler une partie des activités). 

LOEM et la Fédération compagnonnique des métiers du Bâtiment de Limoges ont permis de trouver des 

partenaires susceptibles de donner de leur temps. L'assemblée générale constitutive est prévue le jeudi 28 

juin à 10 heures, salle ancienne de l'école du Pont. Les séances devraient démarrer après la rentrée 2018.  

 

Contact. Tél. 06.09.06.09.46.  
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